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Réf  : DD83-0816-6413-D 
DOMS/SPH-PDS N°2016-065 
 

 

 
 
Décision relative au  renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de la maison d’accueil 
spécialisée (MAS) Les Collines établissement pour personnes handicapées sis 759 chemin de 
Camp Bourjas à Collobrières (83610) géré par L’UGECAM (L’Union pour la gestion des 
établissements des caisses d’assurance maladie) 

 
FINESS ET : 83 020 647 0 
FINESS EJ : 13 003 781 5 

 
 
 

 
Le directeur général 

de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L.312-5, L.312-5-1, 
L312-8, L 312-9, L 313-1 et suivants,  R313-10-3, D312-203 et suivants, Annexe 3-10 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1431-2 et suivants ; 

 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu la loi n°2002-2 rénovant l’action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ; 
 
Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d’Harcourt en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté initial en date du  18/06/1992  autorisant  la création  de la maison d’accueil spécialisée 
(MAS) les Collines géré par L’UGECAM ; 
 
Vu le Contrat d’objectifs et de Moyens (CPOM) signé le 28 juin 2013 ; 
 
Vu le rapport d’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations de la MAS les Collines 
reçu dans les délais de rigueur ; 
 
Considérant que les résultats de l’évaluation externe  attestent du caractère satisfaisant du 
fonctionnement de l’établissement et de l’accompagnement des personnes accueillies ; 
 
Considérant que la MAS Les Collines s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de la 
qualité ; 
 
Sur proposition du délégué départemental par intérim du Var  de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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Décide 

 
 

Article 1 : En application de l’article L313-5 du code de l’action sociale et des familles, l’autorisation de 
fonctionnement de MAS les Collines accordée à UGECAM (FINESS  EJ : 13 003 781 5) est renouvelée 
pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 
 
Article 2 :   La capacité totale de la MAS les Collines est fixée à  60 places d’accueil spécialisé pour 
adultes handicapés et 1 place d’accueil temporaire pour adultes handicapés 
 
61 places internat / Clientèle : Tous types de déficience Personnes handicapées (010) 
 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la 
totalité des places  
 
Article 3 : Les caractéristiques de la MAS les Collines sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 

- 60 places d’accueil spécialisé pour adultes handicapés : 
Code catégorie d’établissement :  [255]  : M.A.S 
Code catégorie discipline d’équipement : [917] : Accueil spécialisé pour adultes handicapés  
Code type d’activité : [11]  : internat 
Code catégorie clientèle :  [010]  : Tous types de déficience Personnes handicapées 
 
 

- 1 place d’accueil temporaire pour adultes handicapés : 
Code catégorie d’établissement :  [255]  : M.A.S 
Code catégorie discipline d’équipement : [658] : Accueil temporaire pour adultes handicapés  
Code type d’activité : [11]  : internat 
Code catégorie clientèle :  [010]  : Tous types de déficience Personnes handicapées 
 
Article 4 : La MAS les Collines  procèdera aux évaluations internes et externes de ses activités et de la 
qualité de ses prestations dans les conditions prévues aux articles L312-8 et D312-203 et suivants du 
code de l’action sociale et des familles. Le renouvellement de l’autorisation est subordonné aux 
résultats de la seconde évaluation externe. 
 
Article 5 : A aucun moment la capacité de la MAS les Collines  ne devra dépasser celle autorisée par la 
présente décision. Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement du service devra être porté à la connaissance de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur conformément à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente.  
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 
 
Article 7 : Le délégué départemental par intérim du Var de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
       Fait à Marseille, le 20 janvier 2017 
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Arrêté du 24 janvier 2017 
précisant les limites de l’unité de gestion de l’anguille 

du bassin Rhône-Méditerranée

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Préfet de la zone de défense de sécurité Sud
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le règlement (CE) n° 1100/2007 du Conseil du 18 septembre 2007 instituant des mesures de reconstitution
du stock d’anguilles européennes, et notamment son article 2 ;

VU la  décision de la Commission  européenne du 15 février  2010 portant  approbation du plan français de
gestion de l'anguille présenté à la Commission conformément au règlement (CE) n° 1100/2007 du Conseil
instituant des mesures de reconstitution du stock d'anguilles européennes ;

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles R436-65-1 à R436-65-5 ;

VU le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles R922-46 et R922-47 ;

VU le volet local de l’unité de gestion de l’anguille Rhône-Méditerranée du plan de gestion national de 
l’anguille ;

VU l’avis du comité de gestion des poissons migrateurs (COGEPOMI) en date du 12 octobre 2016 ;

Considérant la colonisation naturelle de l’anguille possible sur l’ensemble du bassin Rhône-Méditerranée,

SUR proposition de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement, et du logement Auvergne-
Rhône-Alpes, déléguée de bassin et du directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

ARRÊTE

Article 1  er : Périmètre de l’unité de gestion anguille Rhône-Méditerranée

L’unité  de  gestion  anguille  Rhône-Méditerranée  est  constituée  sur  la  région  Provence-Alpes-Côte-d’Azur  par
l’ensemble des cours d’eau du bassin hydrographique Rhône-Méditerranée à l’aval d’une altitude de 1000 m. La
carte 1 ci-après annexée présente ce territoire.

La limite aval de l’unité de gestion anguille Rhône Méditerranée correspond au rivage de la mer délimité par la
laisse de basse mer pour les eaux territoriales, étant entendu que les étangs salés et lagunes sont inclus dans les
limites de l’UGA. Au niveau des estuaires des fleuves, rivières et canaux dont l'embouchure est située sur la mer
Méditerranée, la limite aval de l'UGA correspond au prolongement du trait de côte. La limite aval est précisée par
les cartes 1 et 2 ci-après annexées.

Article 2 : Publicité

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur.

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes - Service Bassin Rhône-Méditerranée et Plan Rhône
Adresse postale : 69453 Lyon Cédex 06

Standard : 04 26 28 60 00 – www.rhone-mediterranee.eaufrance.gouv.fr
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Article 3 : Exécution

Les préfets des départements des Bouches-du-Rhône, du Var et des Alpes-Maritimes, la directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur interrégional de la
mer Méditerranée, les directeurs départementaux des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône, du Var et des
Alpes-Maritimes, le délégué interrégional Méditerranée de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques
sont chargés chacun pour ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

                                                                                                                          SIGNÉ

                                                                                                                Stéphane BOUILLON

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes - Service Bassin Rhône-Méditerranée et Plan Rhône
Adresse postale : 69453 Lyon Cédex 06

Standard : 04 26 28 60 00 – www.rhone-mediterranee.eaufrance.gouv.fr
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ANNEXE

Carte 1

Carte 2
Limite aval et lagunes de l’unité de gestion anguille (UGA) Méditerranée
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